
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 25 février 2026 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/25-905 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 
A-2.1, ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 
 Nous souhaiterions connaitre les méthodes de calcul utilisées pour déterminer les 

montants pour les frais de subsistance de l'Aide financière aux études (AFE) chaque 
année. Nous avons déjà consulté le document Une aide à votre portée, la Loi sur l'AFE 
et son règlement. Ainsi, nous souhaiterions avoir accès à des feuilles de calculs, ou tout 
autre document autre que la Loi, le règlement et le document Une aide à votre portée, 
nous permettant de comprendre les indices, les pourcentages, les variables etc pris en 
compte pur déterminer ces montants. Pour rappel, les frais de subsistance se divisent 
comme suit : 
o Les frais scolaires, les frais afférents et les frais de matériel scolaire 
o L’allocation pour du matériel d’appui à la formation 
o Les frais de subsistance (avec un détail pour chaque catégorie : le logement, la 

nourriture, les dépenses personnelles et le transport en commun) 
o Les frais de subsistance pour les personnes réputées inscrites 
o Les frais de subsistance et de garde pour les enfants 
o Les frais pour la ou le chef de famille monoparentale 
o Les frais de transport 
o Les frais de stage 
o Les autres frais 
o Les suppléments liés à la contribution de la personne aux études  
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Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant répondre à votre demande. Il importe de 
préciser que les frais de subsistance sont indexés annuellement, sous réserve des crédits 
disponibles et suivant l’approbation par les autorités ministérielles et gouvernementales (SCT 
et Conseil des ministres). 

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 
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Ministère de l’Enseignement supérieur 
17 février 2026 
 

Dépenses admises au Programme de prêts et bourses 
 

Dépenses mensuelles 
Type de dépenses 2025-2026 

Frais scolaires (art. 29) Au réel selon les modalités prévues 
au Règlement 

Frais de subsistance (incluant les frais pour le transport en commun) (art. 32) 
• Étudiante ou étudiant aux études ou en stage à temps plein 

(stages coopératifs exclus) et résidant chez ses parents 
650 $ par mois 

• Étudiante ou étudiant aux études ou en stage à temps plein 
(stages coopératifs exclus) et ne résidant pas chez ses parents 

1 387 $ par mois 

• Étudiante ou étudiant réputé inscrit et résidant chez ses parents* Par mois : 365 $ + 10 % du 
revenu d’emploi jusqu’à 
concurrence de 285 $ par mois. 

• Étudiante ou étudiant réputé inscrit et ne résidant pas chez ses 
parents* 

Par mois : 1 102 $ + 10 % du 
revenu d’emploi jusqu’à 
concurrence de 285 $ par mois. 

Frais de subsistance pour enfants (art. 37) - Chaque enfant 311 $ par mois 
Frais d’orthèses visuelles (art. 41) 230 $ par personne, par période de 

deux années 
Supplément pour la ou le chef de famille monoparentale (art. 33) 

• Avec enfant mineur  
• Sans enfant mineur 

 
• 211 $ par mois  
• 582 $ par mois 

Frais pour l’absence de transport en commun (art. 35) 119 $ par mois 
Frais de stage de courte durée (stage moins long que la 
période d’études) (art. 34) 

591 $ par mois  
Maximum : 2 754 $ par année 

Dépenses ponctuelles 
Type de dépenses 2025-2026 

Frais de subsistance accordés aux étudiants arrivant de l’aide 
sociale (art. 26) 

341 $ au premier mois d’études 

Allocation relative à une ville, une région ou une MRC dite 
périphérique*(art. 40) 

91 $ par mois / Max : 727 $ par 
année 

Allocation pour du matériel d’appui à la formation (Art. 29.1)  500$ sous forme de prêt 
Frais de matériel scolaire (art. 29)  

• Formation professionnelle (secondaire) 231 $ par période d’études 
• Formation préuniversitaire (collégial) 231 $ par période d’études 
• Formation technique (collégial) 263 $ par période d’études 
• Enseignement universitaire 501 $ par période d’études 
• Programmes d’architecture, d’arts visuels (plastiques), de 

chiropratique, d’éducation physique, d’ergothérapie, de 
médecine, de médecine vétérinaire, de musique, d’orthophonie, 
d’audiologie, d’optométrie, de pharmacie, de physiothérapie et de 
génie 

573 $ par période d’études 

Programmes de deuxième ou de troisième cycle, lorsque la période 
d’études est consacrée à la rédaction d’un mémoire ou d’une thèse 

 
263 $ par période d’études 

 



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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